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 Stratégie jeunesse

Aide financière et technique :

- Prêt personnel variant entre 5 000$ et 15 000$;

- Congé d’intérêts de 24 mois;

- Possibilité d’un congé de remboursement de capital;

- Possibilité pour deux jeunes entrepreneur(e)s de bénéficier d’un 

prêt pour le même projet;

- Service d’appui personnalisé et suivi pour la durée du projet.

Objectifs :

- Encourager l’acquisition, la mise sur pied, l’expansion ou la modernisation 

d’une entreprise par un ou des jeunes;

- Développer l’employabilité des jeunes et valoriser leur engagement social et 

économique dans le milieu.
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 Stratégie jeunesse

Conditions:

- Promoteur(trice) âgé(e) entre 18 et 35 ans;

- Le projet doit être réalisé à l’intérieur du territoire de la MRC de Rivière-du-Loup;

- Le projet se situe dans un domaine d’activité où la concurrence est faible ou 

inexistante et ne doit pas entraîner de perte d’emplois;

- Le projet permet de créer de nouveaux emplois ou contribue à en maintenir;

- Le projet démontre un potentiel intéressant et une viabilité raisonnable.

De 1998 à 2009

Investissements réalisés : 1 349 100 $

Investissement annuel moyen : 122 645 $ 

Taux de perte moyen : 2,45%



fcje.ca

Pour nous joindre

SADC de la MRC de Rivière-du-Loup

646, Lafontaine, bureau 101

Rivière-du-Loup  G5R 3C8 

Tél. 418-867-4272

Site web : www.riviereduloup.ca/sadc

Courriel : info@sadcmrcriviereduloup.ca

http://www.riviereduloup.ca/sadc
mailto:info@sadcmrcriviereduloup.ca


fcje.caPrésentation 

Générale de la FCJE
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La Fondation Canadienne des Jeunes
Entrepreneurs (FCJE) est un organisme
caritatif, une fondation privée, qui fournit des
programmes de mentorat et de
financement, de même que des ressources
d'affaires aux jeunes Canadiens, âgés de 18
à 34 ans, afin de leur permettre de créer de
nouvelles entreprises prospères.
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RÉSULTATS AU QUÉBEC

2008-2009

• 45 partenaires locaux partout au Québec (150 au Canada)

• 151 prêts octroyés en 2009 à des jeunes 

entrepreneurs

• La meilleure performance au Canada

• Plus de 600 emplois créés
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L’aide financière au 

démarrage de la FCJE

La FCJE fournit l’aide financière au démarrage pour les nouvelles entreprises 
(démarrage, acquisition et relève) jusqu’à un maximum de 15 000 $. 

Remboursements du prêt sur une période de trois ou cinq ans 

Le taux d’intérêt:

1ère année:     taux préférentiel + 2% (intérêt seulement)

2ième année:   taux préférentiel + 1% (remboursement du capital)

3ième année:   taux préférentiel 

4ième année:   taux préférentiel 

5ième année:   taux préférentiel



fcje.ca
L’aide financière au 

démarrage de la FCJE

Critères d’admissibilité: 

Avoir entre 18 et 34 ans 

Être légalement autorisé(e) à travailler au Canada (ceux détenant un 

permis de travail ne sont pas éligibles) 

Démontrer la viabilité de l'entreprise par le dépôt d'un plan d'affaires 

complet 

S'engager à travailler avec un mentor pendant deux ans 

Créer, grâce à l'entreprise, un emploi durable à temps plein pour

le candidat 

Posséder une majorité d'actions (au moins 51 % des actions)
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L’aide financière au 

démarrage de la FCJE

Critères d’admissibilité (suite): 

Être en opérations à temps plein depuis moins de 12 mois 

Posséder une formation / expérience pertinente au projet 

Ne pas étudier à temps plein 

Le financement NE DOIT PAS servir au refinancement de dettes 

existantes ou à l’expansion

Les entreprises en phase de R&D ne sont pas admissibles ainsi que 

les entreprises à caractère illégales

Mise de fonds jugée raisonnable – aucun ratio spécifique

Ne doit pas avoir fait faillite au cours des 5 dernières années
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Critères d’admissibilités:

• Avoir reçu l’approbation du prêt de la FCJE 

• Investissement par l’entrepreneur : un minimum de 10% de la valeur totale du projet, lequel peut 
comprendre le transfert d’actifs

Sont exclus :

• Les clients existants de la BDC 

• Les candidats qui ont une demande de financement en suspens à BDC 

Caractéristiques principales des prêts consentis par BDC :

• Appariement du montant approuvé par la FCJE, pouvant atteindre 15 000 $ 

• Remboursement s’étalant sur une période de trois à cinq ans, similaire à la période d'amortissement de 
la FCJE 

• Remboursement à BDC du capital impayé à la date d'exigibilité du prêt par versement forfaitaire et final 

• Taux d’intérêt : taux d’intérêt variable de BDC + 5,65 % d’intérêt à payer chaque mois après le 
versement du prêt 
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Programme de mentorat de la 

FCJE

Un programme de mentorat face à face

Le programme de formation en ligne, Entre Nous, est obligatoire pour 
les mentors et les entrepreneurs 

La FCJE jumelle les mentors qualifiés (des professionnels ou des 
responsables d’affaires) avec les jeunes entrepreneurs

Le mentorat augmente les chances de réussite
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L’aide financière au 

démarrage de la FCJE

Conditions et considérations:

La personne 50%

Le projet 30%

Son historique de crédit 20%
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• Identifier le partenaire local de votre région

• Rencontrer un conseiller et obtenir un code d’accès 

• Inscription en ligne à l’aide du code d’accès à www.fcje.ca

• Le PL et le comité local réviseront votre dossier

• Si la recommandation est positive, votre dossier sera acheminé à la 

FCJE pour approbation finale et jumelage avec un mentor

• Les fonds seront versés directement par virement électronique au 

compte bancaire de l’entreprise

http://www.fcje.ca/
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Partenaire local pour la MRC de Rivière-du-Loup

SADC de la MRC de Rivière-du-Loup

Sylvie Cyr

Conseillère jeunesse

418-867-4272

scyr@sadcmrcriviereduloup.ca

Pour information

mailto:scyr@sadcmrcriviereduloup.ca

